
Burundi : La CENI appelée à clarifier sa position sur les candidatures des opposants

   @rib News, 08/10/2014    La Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante (CENI) du Burundi et la loiÂ : les candidats
poursuivis en justice sont-ils Ã©ligiblesÂ ?   Par Stef  Vandeginste - octobre 2014   1.Â Â Â Â Â Â  Introduction  A  travers des
dÃ©clarations de son prÃ©sident, M. Pierre-Claver Ndayicariye, la  Commission Ã©lectorale nationale indÃ©pendante (CENI) a
insistÃ©, Ã  plusieurs  reprises, sur le fait quâ€™elle doit respecter la loi dans la mise en oeuvre des  missions que lui a
attribuÃ©es le lÃ©gislateur burundais.1  Elle a tout Ã  fait raison. Des recherches acadÃ©miques concernant le  fonctionnement
des mÃ©canismes de gestion des Ã©lections dans dâ€™autres pays  post-conflit confirment que, pour pouvoir fonctionner au-
dessus de la mÃªlÃ©e  politique et pour sauvegarder sa lÃ©gitimitÃ©, une commission Ã©lectorale doit  respecter la loi et
assurer que les Ã©lections aient lieu dans le strict respect  de la loi.2 
 Une  des responsabilitÃ©s que le lÃ©gislateur burundais a confiÃ©e Ã  la CENI est celle  de statuer sur la recevabilitÃ© dâ€™une
candidature aux Ã©lections prÃ©sidentielles  (article 102 du Code Ã©lectoral), lÃ©gislatives (article 130) et sÃ©natoriales  (article
161). ConformÃ©ment au principe de base mentionnÃ© ci-dessus, la CENI  vÃ©rifiera donc la recevabilitÃ© dâ€™une candidature
aux Ã©lections de 20153 Ã  la  lumiÃ¨re des conditions prÃ©vues par la loi burundaise. Si une candidature remplit  les
exigences de la loi, la CENI la dÃ©clarera recevable. Il sâ€™ensuit que la CENI  ne pourra pas imposer des exigences
supplÃ©mentaires qui ne sont pas prÃ©vues par  la loi. Deux questions actuelles relatives Ã  lâ€™Ã©ligibilitÃ© des candidats ont 
attirÃ© notre attention, lâ€™une concernant lâ€™Ã©ligibilitÃ© de lâ€™actuel PrÃ©sident de  la RÃ©publique aux prochaines Ã©lections
prÃ©sidentielles, lâ€™autre concernant  lâ€™Ã©ligibilitÃ© de certaines personnalitÃ©s politiques qui font lâ€™objet de  poursuites pÃ©nales. 
Dans  un   working paper   antÃ©rieur4, nous avons analysÃ© lâ€™ensemble des rÃ¨gles de compÃ©tence et de  procÃ©dure afin
de comprendre dans quelle mesure lâ€™Ã©ligibilitÃ© de lâ€™actuel  PrÃ©sident de la RÃ©publique fera lâ€™objet dâ€™un examen par la CENI
et/ou la Cour  constitutionnelle en cas de candidature de Pierre Nkurunziza Ã  un troisiÃ¨me  mandat prÃ©sidentiel. AprÃ¨s
avoir prÃ©sentÃ© et Ã©valuÃ© trois hypothÃ¨ses, nous avons  conclu que la CENI se limitera probablement Ã  un contrÃ´le
administratif du  dossier de candidature, sans prendre en considÃ©ration les articles 96 et 302 de  la Constitution du 18
mars 2005 relatifs Ã  la limitation du nombre de mandats  prÃ©sidentiels.  Dans  ce nouveau   working paper,  nous
aborderons lâ€™autre question qui est dâ€™une grande actualitÃ© politique et  qui, elle aussi, concerne lâ€™Ã©ligibilitÃ© des candidats
aux Ã©lections  prÃ©sidentielles (ou lÃ©gislatives ou sÃ©natoriales) de 2015. Une fois de plus,  nous nous concentrons sur le
rÃ´le de la CENI dans la vÃ©rification de la  recevabilitÃ© des candidatures et, une fois de plus, nous le ferons Ã  lâ€™aide  dâ€™une
analyse strictement juridique. Bien quâ€™il sâ€™agisse dâ€™un sujet hautement  sensible sur le plan politique5, rien nâ€™empÃªche â€“ et
bien au contraire â€“ de  lâ€™analyser sous un angle technique juridique. La prÃ©sente analyse est donc  principalement basÃ©e
sur le Code Ã©lectoral du 3 juin 2014 ainsi que sur dâ€™autres  sources de droit burundais.  Lire  lâ€™intÃ©gralitÃ© de lâ€™Analyse  
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